
Statuts de PEPSS

Article 1er − Nom

Il est fondé entre les adhérents aux présents Statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le
décret du 16 août 1901, ayant pour titre : Pour un Engagement dans des Projets Solidaires au Sud.
L’association pourra également être désignée par PEPSS.

Article 2 − Objet

L’association a pour but de soutenir des projets de solidarité internationale dans les pays du sud.

Article 3 − Siège Social

Le siège social est fixé au 4, Rue des Arènes, 75005 Paris. Il pourra être transféré par simple décision du
Conseil d’Administration, qui dispose à ce titre du pouvoir de modifier les Statuts.

Article 4 − Durée

La durée de l’association est illimitée.

Article 5 − Composition

L’association se compose de :
a) Membres actifs ;
b) Membres d’honneur.

Article 6 − Admission

L’association est ouverte à tous les étudiants de l’École Nationale Supérieure de Chimie de Paris (Chimie
ParisTech − PSL), la présentation d’un certificat de scolarité valide faisant foi. Une personne ne respectant
pas cette condition peut prétendre à devenir membre de l’association sur validation à l’unanimité du
Conseil d’Administration. Les décisions de refus d’admission n’ont pas à être motivées.

Aucune cotisation n’est requise.

Article 7 − Membres

La qualité de membre actif est accordée à tout étudiant de l’École Nationale Supérieure de Chimie de
Paris (Chimie ParisTech − PSL) ayant décidé de s’engager dans la vie de l’association.

La qualité de membre d’honneur est accordée aux personnes ayant rendu des services signalés à
l’association. Les membres d’honneur sont nommés lors de l’Assemblée Générale Ordinaire, sur
proposition du Conseil d’Administration.

Tout membre de l’association, quelle que soit sa qualité, s’engage à respecter les présents Statuts.

Article 8 − Radiations

La qualité de membre se perd par :
a) la démission ;
b) le décès ;
c) la radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non-respect des présents Statuts ou pour

motif grave, l’intéressé ayant été invité à fournir des explications devant le Conseil d’Administration.
La démission doit être adressée au Conseil d’Administration. Elle n’a pas à être motivée par le membre
démissionnaire. La démission ne sera admise qu’au terme d’un délai de préavis de quinze jours.
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La qualité de membre actif se perd tacitement la veille de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’année
universitaire suivant l’admission, excepté pour les membres du Conseil d’Administration, dont la radiation
est prononcée après la constitution d’un nouveau Conseil d’Administration, tel que décrit à l’article 13 des
présents Statuts. La qualité de membre actif peut être reconduite sur demande de l’intéressé validée par
le Conseil d’Administration.

Article 9 − Affiliations

La présente association est affiliée aux associations Solidago France et Urgence Afrique, et se conforme
aux Statuts et au règlement intérieur de ces fédérations. PEPSS s’autorise le droit de mettre fin à ces
affiliations par décision du Conseil d’Administration.

Elle peut par ailleurs adhérer à d’autres associations, unions ou regroupements par décision du Conseil
d’Administration.

Article 10 − Ressources

Les ressources de l’association peuvent comprendre :
- Les subventions de l’État, des régions, des départements et des communes ;
- Les subventions de l’ENSCP (Chimie ParisTech − PSL) ;
- Les dons manuels ;
- Les recettes issues de la vente de produits (vêtements, accessoires, denrées alimentaires, etc.) ;
- Le sponsoring ou le mécénat ;
- Les recettes issues des manifestations de bienfaisance ou de soutien ;
- Les intérêts réalisés sur les placements financiers ;
- Les donations et legs ;
- Les mises des lotos, loteries et tombolas ;
- Les quêtes sur la voie publique ;
- De manière générale, toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur.

Article 11 − Assemblée Générale Ordinaire

Composition
L’Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de l’association à quelque titre qu’ils soient.
Elle se réunit chaque année au mois d’octobre ou novembre et marque la passation du Conseil
d’Administration. L’Assemblée peut se dérouler en visioconférence, de façon exceptionnelle et sur
décision du Conseil d’Administration.

Convocation
Huit jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins du
Secrétaire, par courrier électronique. L’ordre du jour figure sur les convocations.
Si un membre ne peut assister à une Assemblée Générale, il peut s’y faire représenter par un mandataire
à qui il donne procuration. Le mandataire, devant être un membre actif, devra être muni du formulaire de
vote par procuration daté et signé par le membre qu’il représente, lui déléguant son droit de vote pour
une unique Assemblée Générale. Ledit formulaire de vote devra être transmis au Secrétaire de
l’association au plus tard la veille de l’Assemblée Générale.

Points abordés
Le Président, assisté des membres du Conseil d’Administration, préside l’Assemblée et expose l’activité de
l’association durant l’année passée.
Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels à l’approbation de l’Assemblée.
Le Secrétaire informe l’ensemble des membres de la cession de leur droit à l’image, selon les modalités
exposées à l’article 17 des présents Statuts.
Ne peuvent être abordés que les points inscrits à l’ordre du jour.
Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au renouvellement en totalité du Conseil
d’Administration.
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Délibérations
Toutes les délibérations sont prises à main levée, excepté l’élection des membres du Conseil
d’Administration. Toutefois, un scrutin secret peut être demandé par le Conseil d’Administration ou le
tiers des membres présents.
Le scrutin peut être organisé par voie électronique de façon exceptionnelle et sur décision du Conseil
d’Administration.
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés ; en cas de partage,
la voix du Président est prépondérante. Les décisions de l’Assemblée Générale s’imposent à tous les
membres, y compris absents ou représentés.

Article 12 − Assemblée Générale Extraordinaire

Si besoin est, ou sur la demande de plus du tiers des membres de l’association, le Président peut
convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire, suivant les modalités prévues aux présents Statuts et
uniquement pour modification des Statuts, pour la dissolution de l’association, pour statuer sur des
décisions d’urgence ou pour élire des membres du Conseil d’Administration.

Les modalités de convocation sont les mêmes que pour l’Assemblée Générale Ordinaire.

Les décisions sont prises aux deux tiers des suffrages exprimés.

Article 13 − Conseil d’Administration

L’association est dirigée par un conseil de dix membres, élus pour une année par l’Assemblée Générale
Ordinaire. Les membres ne sont pas rééligibles.

Le Conseil d’Administration est composé de :
- Un·e président·e ;
- Un·e vice-président·e ;
- Un·e secrétaire ;
- Un·e trésorier·ère ;
- Un·e responsable de la communication ;
- Un·e reponsable événementiel ;
- Un·e responsable des ventes ;
- Un·e responsable des partenariats ;
- Un·e responsable du pôle Togo ;
- Un·e responsable du pôle Madagascar.

Il est élu par tous les membres, ainsi que le Conseil d’Administration sortant, dont les voix comptent
double.

Les dirigeants de l’association, dont les coordonnées sont communiquées en préfecture, sont le
Président, le Vice-Président, le Secrétaire et le Trésorier.

En cas de vacance sur l’un des postes non dirigeants, le reste du Conseil d’Administration assure l’intérim
jusqu’à son prochain renouvellement. Dans le cas où un poste de dirigeant serait vacant, ou dans le cas
où trois sièges ou plus seraient vacants (par démission, radiation ou décès), l’Assemblée Générale, réunie
en séance extraordinaire, élit le nombre de membres correspondant aux sièges vacants selon les
modalités décrites à l’article 11 des présents Statuts. Ces sièges seront renouvelés comme les autres lors
de l’Assemblée Générale Ordinaire.

Le Conseil d’Administration se réunit selon un calendrier établi par ses membres. Ses réunions peuvent
éventuellement être réalisées par visioconférence pour tout motif que ses membres jugent valables.

Article 14 − Indemnités

Toutes les fonctions, y compris celles des membres du Conseil d’Administration, sont gratuites et
bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remboursés sur
justificatifs.
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Article 15 − Règlement intérieur

Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d’Administration, qui le fait alors approuver par
l’Assemblée Générale. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les
présents Statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association. Le règlement
intérieur peut être modifié à n’importe quel moment par le Conseil d’Administration, qui en informera les
membres par courrier électronique.

Article 16 − Confidentialité

Toute information à laquelle un membre du Conseil d’Administration aura accès du fait de son
engagement associatif est considérée comme ayant un caractère confidentiel et ne pourra être
divulguée à des tiers.

Les renseignements détenus par PEPSS sur ses membres sont eux aussi confidentiels, et tous les
membres disposent auprès du Secrétaire de l’association d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition,
à l’effacement, et à la portabilité des informations le concernant.

Dans la mesure où une personne ferait valoir l’exercice de ses droits, PEPSS doit y répondre dans le délai
d’un mois et de manière gratuite. Une fois la démarche effectuée, PEPSS doit notifier par courrier
électronique la personne concernée.

Article 17 − Droit à l’image

Les membres sont invités lors de l’Assemblée Générale Ordinaire à octroyer à PEPSS le droit d’utiliser, à
titre gratuit et non exclusif, des photographies les représentant, dans le cadre de leurs activités au sein de
l’association. Tous les membres reçoivent donc un formulaire de droit à l’image, exposant les modalités
d’utilisation potentielle de photographies, et accordant à PEPSS leurs droits d’exploitation.

Tout membre peut refuser de remplir ledit formulaire, et s’oppose ainsi à l’utilisation de son image par
l’association. Une telle opposition n’a pas à être motivée par le membre concerné.

L’association s’abstient de faire un usage commercial de ces photographies. L’association s’abstient
également de concevoir tout montage qui présenterait des membres dans une situation déshonorante
ou dévalorisante pour eux.

Article 18 − Modification des Statuts

Les présents Statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil
d’Administration.

Article 19 − Dissolution

En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l’article 12 des présents Statuts, un ou
plusieurs liquidateurs sont nommés, et l’actif net est dévolu à un organisme ayant un but non lucratif
conformément aux décisions de l’Assemblée Générale qui statue sur la dissolution. L’actif net ne peut être
dévolu à un membre de l’association, même partiellement.

Fait à Paris, le 15/02/2022.

La Présidente, Le Vice-Président, La Secrétaire, La Trésorière,
Chaïma AMARA Axel BOUZOUZOU Louna GUÉRINEAU Flavie DELORT
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